
 

 

Réponse commune de Madame la Ministre de la Santé et de Monsieur le Ministre de la Sécurité 
sociale à la question parlementaire n° 7639 du 21 février 2023 de Monsieur le Député Marc Hansen 
et de Madame la Députée Josée Lorsché.  

1) Quelles sont les raisons pour lesquelles les équipements d’imagerie médicale en milieu hospitalier ne 
sont pas ou peu exploités en soirée et en fin de semaine ? 

Les horaires d’ouverture des plateaux médico techniques des services d’imagerie médicale sont en 
principe exploités de 7h jusque 20 heures en semaine. Toutefois les examens réalisés sur les différents 
équipements dépendent de la disponibilité des médecins spécialistes et du personnel soignant.   

L’activité des plateaux médico techniques est budgétisée dans le cadre du budget biénnal que 
l’établissement hospitalier négocie avec la Caisse Nationale de Santé. L’enveloppe budgétaire globale 
relative aux établissements hospitaliers définit le cadre global du financement. 

Les horaires d’ouverture du weekend ne sont actuellement pas budgétisés par la CNS. Il est toutefois 
envisagé dans le cadre d’un projet-pilote de prévoir une ouverture et budgétisation des plateaux IRM des 
quatre centres hospitaliers le samedi pendant 8 heures afin de pouvoir diminuer les délais d’attente 
afférents. 

2) Quel serait le besoin en personnel supplémentaire pour faire tourner une unité IRM ou mammographie 
sur les plages horaires supplémentaires susmentionnées ? 

Une augmentation des horaires d’ouverture des plateaux médico techniques d’imagerie médicale 
requiert une budgétisation de l’activité et des ressources nécessaires. En ce qui concerne les équipements 
IRM une ouverture de plages horaires supplémentaires requiert une budgétisation avec la CNS. Le cadre 
des examens de mammographie est plus complexe comme il nécessite également la disponibilité de 
médecins spécialistes en sénologie afin de réaliser les examens demandés. 

3) Quel serait le coût pour le personnel supplémentaire ? 

A titre d’exemple une budgétisation de plages d’ouverture le samedi pour 8 h sur plateaux d’IRM des 4 
centres hospitaliers représente une augmentation d’activité de 8000 examens et de 9,7% par rapport à 
l’activité annuelle de 2022. Cette activité supplémentaire requiert 7 etp supplémentaires rémunérés selon 
les dispositions de la convention collective de travail FHL. Comme les disponibilités et possibilités 
organisationnelles varient il est difficile de généraliser le coût global de personnel supplémentaire.  

4) Existe-t-il actuellement des difficultés de recrutement pour le personnel en question ? 

Malgré les contraintes existantes tant à Luxembourg que dans les pays limitrophes au niveau du personnel 
soignant hautement spécialisé les centres hospitaliers assurent un recrutement nécessaire en fonction 
des besoins budgétisés. Une autosuffisance au niveau des formations assurées à Luxembourg reste un 
objectif à atteindre. 

 

Luxembourg, le 8 mars 2023 

La Ministre de la Santé 
(s.) Paulette Lenert 
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